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5 Mesures de lutte contre l'incendie
• Moyens d'extinction appropriés:
CO2, poudre d'extinction ou eau pulvérisée. Combattre les foyers importants
par de l'eau pulvérisée ou de la mousse.

• Produits d'extinction déconseillés pour des raisons de sécurité:
Jet d'eau à grand débit.

6 Mesures à prendre en cas de rejet accidentel
• Précautions individuelles: Non nécessaire.
• Précautions pour la protection de l'environnement:
Ne pas rejeter dans le sous - sol ni dans les souterrains
Empêcher le produit de pénétrer dans les égouts ou le milieu naturel

• Méthodes de nettoyage/récupération:
Recueillir par moyen mécanique.
Diluer avec beaucoup d'eau.

• Indications complémentaires:
Afin d'obtenir des informations sur une manipulation sûre, consulter le
chapitre 7
Afin d'obtenir des informations sur les équipements de protection
personnels, consulter le chapitre 8
Afin d'obtenir des informations sur l'élimination, consulter le chapitre 13

* 7 Manipulation et stockage
• Manipulation :
• Précautions à prendre pour la manipulation:
Aucune mesure particulière n'est requise.

• Stockage:
• Mesures techniques/Conditions de stockage:
Stocker dans des récipients fermés dans un endroit sec et frais.
Ne conserver que dans le fût d'origine

• Autres indications sur les conditions de stockage:
Températur de stockage maximale: 25 °C

8 Contrôle de l'exposition/protection individuelle
• Mesures techniques: Sans autre indication, voir point 7.

• Equipement de protection individuelle:
• Mesures générales de protection et d'hygiène:
Respecter les mesures de sécurité usuelles pour l'utilisation de produits
chimiques.

• Protection respiratoire: non nécessaire.
• Protection des mains: Non nécessaire.
• Matériau des gants: néant
• Temps de pénétration du matériau des gants: néant
• Protection des yeux: Lunettes de sécurité.

9 Propriétés physiques et chimiques
• Indications générales.

Etat Physique: poudre
Couleur: blanc
Odeur: inodore
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• Changement d'état:
Point de fusion: 801°C
Point d'ébullition: 1440°C

• Point d'éclair: non applicable

• Auto-imflammation: Le produit ne s'enflamme pas spontanément.

• Danger d'explosion: Le produit n'est pas explosif.

• Masse volumique: non déterminée

• Densité en vrac  à 20°C: 1,2 g/ml

• Solubilité dans/miscibilité avec
l'eau: soluble

10 Stabilité et réactivité
• Décomposition thermique / conditions à éviter:
Pas de décomposition en cas d'usage conforme.

• Réactions dangereuses: Aucune réaction dangereuse connue
• Produits de décomposition dangereux:
Pas de produits de décomposition dangereux connus

11 Informations toxicologiques
• Toxicité aiguë:
• Valeurs LD/LC50 déterminantes pour la classification:
7647-14-5 chlorure de sodium
Oral LD50 > 2000 mg/kg (rat)

• Effet primaire d'irritation:
• de la peau: Pas d'effet d'irritation.
• des yeux: Irritations possible des muqueuses.
• Sensibilisation: Aucun effet de sensibilisation connu.
• Indications toxicologiques complémentaires:
Selon le procédé de calcul de la dernière version en vigueur de la
directive générale CEE de classification des préparations, le produit n'est
pas soumis à une obligation de marquage.

• USA TSCA (Toxic Substances Control Act)
7647-14-5 chlorure de sodium

7783-90-6 chlorure d'argent

7631-99-4 nitrate de sodium

12 Informations écologiques
• Indications générales:
Catégorie de pollution des eaux 1 (D) (Classification propre) : peu
polluant
Ne pas laisser pénétrer dans la nappe phréatique, les eaux ou les
canalisations

* 13 Considérations relatives à l'élimination
• Produit :
• Recommandation : Enlever selon réglementation régionale.
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• Catalogue européen des déchets
16 05 07 produits chimiques d'origine minérale à base de ou contenant

des substances dangereuses, mis au rebut

• Emballages non nettoyés :
• Recommandation :
Les emballages non contaminés peuvent faire l'objet d'un recyclage.

• Produit de nettoyage recommandé :
Eau, éventuellement avec addition de produits de nettoyage.

14 Informations relatives au transport
• Transport par terre ADR/RID et RTMDR/RTMDF (ordonnance sur le transport de
produits dangereux - route et train):

• Classe ADR/RID-RTMDR/F (ordonnance
sur le transport de produits
dangereux - route et train): - 

• Indications complémentaires de transport :
Pas de produit dangereux d'après les dispositions ci - dessus

15 Informations réglementaires
• Marquage selon les directives CEE :
Les mesures de prudence habituelles doivent être observées en cas de
manipulation de produits chimiques
Le produit n'est pas tenu d'être identifié suivant les directives de la
Communauté européenne / la Réglementation sur les Produits dangereux

• Identification particulière de certaines préparations :
Fiche de données de sécurité disponible sur demande pour les professionnels

16 Autres données
Ces indications sont fondées sur l'état actuel de nos connaissances, mais
ne constituent pas une garantie quant aux propriétés du produit et ne
donnent pas lieu à un rapport juridique contractuel.

• Phrases R importantes:
8 Favorise l'inflammation des matières combustibles.

• Contact : Dr. M. Hediger, Tel.: 0041-(0)44-839-2121
• * Données modifiées par rapport à la version précédente   
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